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(*) 50 € par personne Date : Signature :

Ville :

Ci-joint un chèque de (*) _______ € pour ______ personne(s) établi à l'ordre de : ASSOCIATION DANSES DE SOCIETE

N° Tél. Fixe

J'accepte les conditions du règlement intérieur ci-dessus.

L'association ne peut être tenue responsable en cas de défaillance ou d'accident consécutif à un état de 

santé non adapté à la danse

SeptembreAvrilJanvierJe m'inscris au cycle d'initiation aux danses de société, pour la session de

à un responsable de l'A.D.D.S., salle 8/9, 3 rue Jacques Roth, du lundi au jeudi de 20 h à 22 h ou

à l'accueil de l'Inter Association, aux heures de bureau ou

Compléter, détacher et remettre le talon ci-dessous, avec le chèque de paiement :

Elles sont reçues dès à présent ainsi qu'à l'issue de la première séance.

Les inscriptions sont prises en considération dans l'ordre chronologique de leur réception et dans la limite des places disponibles.

APPRENEZ A BIEN DANSER

Association Danses De Société

3, rue Jacques Roth

57200 SARREGUEMINES

Tél. 03 87 95 25 03

Depuis plus de trente ans, l'Association Danses De Société (ADDS) dispense 

régulièrement à ses membres, des cours de danse destinés aux débutants, des cours de 

perfectionnement et des séances d'entraînement.

Forte d'une longue expérience dans l'enseignement et dans la pratique des danses, 

l'ADDS organise 3 sessions d'inititation par an, destinées aux débutants.

On y apprend : Cha-cha, Rumba, Samba, Rock'n roll, Valse viennoise, Valse lente, Tango, 

Paso Doble, Fox-trott, Disco, Disco-fox, Madison, etc…

La première séance est gratuite et comprend des présentations et démonstrations des 

différentes danses enseignées durant la session.

Chacun pourra librement participer à ce cours sans frais et sans engagement.dansedesociete@sfr.fr

www.dansedesociete.com

Nom :

Prénom :

FICHE D'INSCRIPTION A ADRESSER A : A.D.D.S 3, rue Jacques Roth 57200 SARREGUEMINES
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Les membres porteront une tenue vestimentaire adaptée à la pratique de la danse de société.

Le nombre maximum de candidats par session est de 50 personnes.

ADHESION à L'ADDS : 50 € par personne

L'adhésion à l'ADDS comprend la participation au cycle de 25 heures d'initiation ainsi que la cotisation correspondante.

INSCRIPTION :

En cas d'annulation des cours par l'association, l'ensemble de la somme versée sera remboursé sans qu'il puisse 

être demandé de dommages et intérêts.

L'inscription ne sera prise en considération qu'accompagnée du règlement de droit d'entrée.

Extrait du règlement intérieur de l'association :

l'adresser à : Association Danses De Société 3 rue Jacques Roth 57200 SARREGUEMINES

E-mail :

N° Tél. Portable

Code Postal

N° et rue :

Profession :

Ville :

Année Naissance

N° et rue :

E-mail :

Profession :

Prénom :

Nom :

N° Tél. Portable

Code Postal
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